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Délégation régionale Bretagne

Communiqué de presse
01/09/2010

Environnement et Agriculture : missionnée par lʼEtat, LʼADEME Bretagne 
lance et présente lʼappel à  « PROJETS METHANISATION »

dans le cadre du plan régional de lutte contre les « ALGUES VERTES ».

Gilles Petitjean, Directeur régional de lʼADEME Bretagne : « il sʼagit dʼun programme 
dʼaide à lʼagriculture avec des engagements financiers pour limiter les flux dʼazote 
vers les côtes et expérimenter avec les agriculteurs bretons la nécessaire mutation 
environnementale. Le développement de la méthanisation sʼinscrit dans la lutte 
contre les marées vertes ».

Face à la prolifération des algues vertes, aux dommages causés aux hommes et à 
l'environnement, un plan Algues Vertes a été lancé le 5 février 2010 à Rennes par le Ministre 
de l'alimentation, de l'agriculture et de la pêche et la secrétaire d'Etat chargée de l'écologie. 
Dans le cadre du Volet Prévention de ce plan, l'ADEME est missionnée par l'Etat pour 
coordonner et lancer un appel à projets Méthanisation sur les bassins versants concernés.

Développer la prévention avec plus d'unités de méthanisation
Les deux objectifs poursuivis sont de méthaniser les lisiers et fumiers excédentaires 
des baies à algues vertes et de substituer 50% des engrais minéraux utilisés dans ces 
zones par du digestats de méthanisation. Une vingtaine dʼunités seront construites 
dans les bassins versants situés en amont des huit baies concernées par les algues 
vertes. La méthanisation est une fermentation en absence dʼoxygène de matières 
organiques, chauffées et agitées, produisant ainsi du biogaz et du digestat. Elle favorise la 
diminution de la pression azotée sur les bassins versants, et permet donc de jouer un rôle 
préventif vis-à-vis de la problématique des marées vertes. 

Pour répondre à lʼappel à projet : un cahier des charges concret et réaliste
Les deux principes majeurs suivis lors de la rédaction du cahier des charges téléchargeable 
sur le site de lʼADEME) ont été : de répondre aux objectifs du Plan de lutte contre les algues 
vertes, et de conserver des exigences et critères dʼévaluation réalistes, afin de ne pas 
décourager les candidatures. Il a été réalisé par un comité comprenant notamment lʼADEME, 
le Conseil Régional, les Conseils Généraux (22 & 29), la Chambre dʼagriculture, lʼAgence de 
lʼEau, la DRAAF, la DREAL, lʼassociation AILE. Le cahier des charges de lʼappel à projets 
est téléchargeable sur le site de lʼADEME :
http://www.ademe.fr/bretagne/porteurs-projets/index.asp.

Modalités de lʼappel à projet « Méthanisation »
Lʼappel à projets se déroule en deux phases, un nombre similaire de projets sera sélectionné 
lors de chaque phase. Les dates limites de réponse des candidats sont : le 31 décembre 
2010 pour la première phase, et le 30 juin 2011 pour la seconde phase. Il est ouvert à un 
large panel de candidatures : les projets peuvent être portés individuellement ou 
collectivement, et peuvent être agricoles (projets « à la ferme ») ou non-agricoles (projets « 
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